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Attention, un stockage non conforme peut s’avérer lourd de conséquences : 
réactions dangereuses, vapeurs toxiques, explosion ou incendie, 
intoxication, chute de plain-pied, blessures… 
 
Découvrez dans cette plaquette, les règles de base pour stocker vos produits 
en toute sécurité 

En pratique 

 
Découvrez nos autres brochures et nos newsletters sur notre site ! 

A destination des TPE 

Pour en savoir plus... 

Dossier sur le stockage des produits chimiques : 
https://www.inrs.fr/risques/chimiques/stockage-produits-
chimiques.html 

Bouteilles de gaz : identification, manutention et stockage 
Fiches - Ref. F3 F 04 15 
https://www.preventionbtp.fr 



 

Organiser le stockage Reconnaître les dangers 

• Faire l’inventaire des 
produits chimiques  

• Rassembler les FDS de 
chaque produit 

• Déterminer les risques 
avec la FDS ou à défaut 
avec l’étiquetage du 
produit 

Trier les produits 

• Séparer les produits incompatibles et les ranger par famille chimique 

• Limiter l’accès au stockage 

• Tenir à jour un état du stock 

• Instaurer une règle de déstockage « premier entré/premier sorti » 

• Respecter les dates de péremption de produits 

• Prévoir une procédure d’élimination des produits inutiles ou périmés 

• Ne pas encombrer les voies d’accès, les issues et les équipements de 
secours 

Pour en savoir plus : 
 
Téléchargez notre brochure sur les FDS dans l’espace documentation de 
notre site internet 

• Ranger les liquides en dessous des solides 

• Isoler les produits chimiques du sol en installant des bacs de rétention 

• Séparer les produits incompatibles et les ranger par famille chimique 

Pour les bouteilles de 
gaz, gestion spécifique ! 


